
LES JARDINS PARTAGES 
Mairie de Mornac sur Seudre  

20, rue des Halles  

17113 Mornac sur Seudre 

contact@lesjardinspartages.fr  

  
 

Procès-Verbal 

Objet : Procès-verbal de l’Assemblée Générale des Jardins Partagés de Mornac sur Seudre 2023 

 

Date : samedi 21 octobre 2023 à 10H 

Rédacteur : Gérard Doizelet, secrétaire 

Ouverture de l’Assemblée Générale : 

12 adhérents sur 95 à jour de leur cotisation sont présents ou représentés, selon l’article 9 des 

statuts l’assemblée peut valablement délibérer.  

Rapport moral 2023 : 

Rapport moral est présenté par le président : 
 Rappel de l’objet statutaire de l’association et de ses valeurs. 
 Les relations avec les partenaires privés et les pouvoirs publics sont bonnes et nous 

remercions particulièrement la mairie pour son soutien moral et financier et les employés 
communaux pour leur aide précieuse dans l’entretien des jardins. 

 Fonctionnement : réunion 1er samedi du bureau pour décision des actions pour le mois. 
Inscription au tableau. 

 Tous les projets 2023 ont abouti. 
Le rapport moral est adopté à l’unanimité des présents ou représentés. 

Rapport d’activité 2023 : 

 Les objectifs atteints en 2023 
o Achat et mise en place d’un poulailler.  
o Démarrage d’une zone de compostage partagé pour les mornaçons. 
o Poursuite des sessions musicales aux jardins et Week-end Gospel 
o Organisation d’une journée jus de pommes. 
o Récolte du miel. 

Toutes ces activités seront renouvelées en 2024.  

 Projets validés pour 2024 
o Tuteurer vignes et tilleuls 
o Champs de trèfles au niveau du rucher 
o Champs de lavande 
o Développer le système d’Oyats 
o Taille des arbres en palissade 
o Développer le massif plantes aromatiques 
o Mise en place d’une grainothèque 
o Expérimenter un système d’ombrières (sans investissement important) 
o Mettre en place un carré potager pour des projets avec l’école 

 

 Projets à valider 
 

o Achat de panneaux solaires en autoconsommation 
o Mise en place de toilettes sèches 
o Création d’un terrain de pétanque 
o Mutualiser actions (piégeage, découverte nids) et coûts (pièges, destruction nids) 



entre apiculteurs pour protéger les ruchers des frelons asiatiques. L’aide de tous les 
mornaçons sera sollicitée et une cagnotte participative pourrait être mise en place. 

o Animer les jardins par des ateliers découvertes (plantations, protection 
environnement, vie des abeilles, etc.) 

 

Rapport financier 2023 : 

En 2023 les cotisations des adhérents ont rapporté 950 € et merci aux donateurs pour un montant de 

633 €. 

Les subventions de la commune et du département ont été également bienvenues. 

Le bilan 2023 est positif en tenant compte des versements des subventions à venir et des avances sur 

la trésorerie de l’association. 

Le rapport financier est adopté à l’unanimité 

Election du conseil d’administration : 

Xavier Minguez, David Jobard, Sylvie Nicollet, Cyrille Germain et Gérard Doizelet acceptent le 

renouvellement de leur mandat. 

Les candidatures de Patrick BAUDEAU et Nicolas POUIT sont acceptées à l’unanimité de l’assemblée 

générale. Bienvenu à eux. 

Confirmation du règlement intérieur :  

Lu à l’assemblée par le président, il est adopté à l’unanimité. 

Montant de la cotisation annuelle à 10 € : après discussions, elle est adoptée par l’ensemble des 

présents moins une abstention. 

Questions diverses : 

Les Jardins Partagés tiendront un stand au marché de Noël les 17 et 18 décembre. Avec vente de miel, 

confiture et pâtes de fruits. 

Une banderole « Les Jardins Partagés » est à concevoir. 

Il faut relancer l’idée d’un forum des associations auprès de la mairie ou à l’échelle intercommunale. 

 

L’assemblée générale est close. 

La réunion se poursuit avec le pot de l’amitié. 

 


